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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere du Developpement durable 

et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Projet de reglement grand-ducal modifiant le reglement grand-ducal du 3 avril 2014 fixant 
le programme, Ia duree et les modalites de controle de connaissances de Ia formation 
professionnelle speciale portant sur Ia recherche et Ia constatation des infractions ainsi que 
sur les dispositions penales de certaines lois en matiere environnementale 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu Ia loi modifiee du 27 novembre 1980 ayant pour objet Ia creation d'une Administration de 
l'environnement; 

Vu Ia loi modifiee du 27 juillet 1993 portant organisation de }'Administration des douanes et 
accises; 

Vu la loi du 28 mai 2004 portant creation d'une Administration de Ia gestion de l'eau; 

Vu la loi du 28 juillet 2011 portant execution et sanction de certains reglements communautaires 
relatifs aux installations contenant certains gaz a effet de serre fluores; 

Vu la loi du 11 aout 2011 portant execution et sanction du reglement (CE) n°1 005/2009 du 
Parlement europeen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif a des substances qui 
appauvrissent la couche d'ozone; 

Vu I a loi du 5 juin 2014 a. concernant certaines modalites d'application et la sanction du 
reglement (UE) no 649/2012 du Parlement europeen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant 
les exportations et importations de produits chimiques dangereux, b. abrogeant la loi du 28 mai 
2009 concernant certaines modalites d'application et la sanction du reglement (CE) n° 689/2008 
du Parlement europeen et du Conseil du 17 juin 2008 concernant les exportations et importations 
de produits chimiques dangereux; 

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des metiers et de la Chambre 
d'agriculture; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de I 'Environnement, de Notre Ministre de Ia Justice et de Notre 
Ministre des Finances et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

4, Place de !"Europe 
l-1499 luxembourg 

Tel. (+352) 247-86824 
Fax (+352) 40 04 10 

Adresse postale 
l-2918 luxembourg 

www.emwelt.lu 
www.gouvernement.lu 
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Arret on s: 

Art. ler .. L'article 1er du reglement grand -ducal du 3 avril2014 fixant le programme, la dun~e et 
les modalites de contr6le de connaissances de la formation professionnelle speciale portant sur la 
recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions penales de certaines lois 
en matiere environnementale est modifie comme suit en son alinea 2 : 

« Le present reglement concerne : 
la loi modifiee du 19 decembre 2008 relative a l' eau; 
la loi modifiee du 19 decembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi qu' aux 
dechets de piles et d' accumulateurs, b) modifiant la .Joi modifiee du 17 juin 1994 relative 
a ]a prevention et a ]a gestion des dechets; 
Ja loi du 28 juillet 2011 portant execution et sanction de certains reglements 
communautaires relatifs aux installations contenant certains gaz a effet de serre fluores ; 
la loi du 11 aoOt 2011 portant execution et sanction du reglement (CE) n°1005/2009 du 
Parlement europeen et du Conseil du 1 fi septembre 2009 relatif a des substances qui 
appauvrissent la couche d'ozone; 
la loi du 16 decembre 2011 concernant l' enregistrement, l' evaluation et l' autorisation des 
substances chimiques ainsi que Ia classification, l' etiquetage et 1' em ball age des 
substances et melanges chimiques; 
la loi modifiee du 21 mars 2012 relative aux dechets; 
la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalites d'applicaiion et la sanction du 
reglement (CE) no 2173/2005 du Conseil du 20 decembre 2005 concernant la mise en 
place d'un regime d'autorisation FLEGT relatif aux importations de bois dans la 
Communaute europeenne; 
la loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalites d' application et la sanction du 
reglement (UE) no 995/2010 du Parlement europeen et du Conseil du 20 octobre 2010 
etablissant les obligations des operateurs qui mettent du bois et des produits derives sur le 
marche; et 
la loi du 5 juin 2014 a. concernant certaines modalites d'application et la sanction du 
reglement (UE) no 649/2012 du Parlement europeen et du Conseil du 4 juillet 2012 
concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux, b. 
abrogeant la loi du 28 mai 2009 concernant certaines modalites d'application et la 
sanction du reglement (CE) no 689/2008 du Parlement europeen et du Conseil du 17 juin 
2008 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux. » 

Art.2. L'article 3 du reglement grand -ducal precite est remplace comme suit: 

« Art.3 Le programme de formation professionnelle speciale des fonctionnaires charges de la 
recherche et de la constatation des infractions aux titres des lois mentionnees a I' article 1 er, alinea 
2 ainsi qu'aux reglements grand-ducaux pris en leur execution et le nombre des heures y 
afferents sont fixes comme suit: 
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Premiere partie : 
(2 heures) 

Deuxieme partie : 
(2 heures) 

Troisieme partie : 
(2 heures) 

Quatrieme partie : 

(2 heures) 

organisation judiciaire; 
fonctionnement du Parquet- acheminement des dossiers; 
la fonction de juge d'instruction et la saisine d'instruction; 
la saisine des juridictions de jugement et le deroulement des audiences; 
la recherche et la constatation des infractions. · 

droits et obligations de l'officier de police judiciaire; 
valeur probante. 

constatations des infractions; 
flagrant delit; 
ordonnance de perquisition et de saisie. 
examen des lois sur lesquelles les agents vont etre assermentes et 
lesquelles leur attribuent des pouvoirs etendus: 

les dispositions penales mentionnees aux articles 58, 59 et 61 de la loi 
modifiee du 19 decembre 2008 relative a 1' eau; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 21 bis, 2lter et 22 de 
la loi modifiee du 19 decembre 2008 a) relative aux piles et 
accumulateurs ainsi qu'aux dechets de piles et d'accumulateurs, b) 
modifiant ]a loi modifiee du 17 juin 1994 relative a ]a prevention et a 
la gestion des dechets; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 5, 6 et 8 de Ia loi du 
28 juillet 2011 portant execution et sanction de certains reglements 
communautaires relatifs aux installations contenant certains gaz a effet 
de serre fluores ; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 5, 6 et 8 de la Joi du 
11 aout 2011 portant execution et sanction du reglement (CE) 
n° 1005/2009 du Parlement europeen et du Conseil du 16 septembre 
2009 relatif a des substances qui appauvrissent la couche d'ozone; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 5, 6, 7 et 9 de la loi 
du 16 decembre 2011 concernant )'enregistrement, !'evaluation et 
l' autorisation des substances chimiques ainsi que la classification, 
l'etiquetage et l'emballage des substances et melanges chimiques; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 45, 46 (et) 47 (et) 
(48) de Ia loi du 21 mars 2012 relative aux dechets; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 3, 4, 5 et 7 de la loi 
du 21 juillet 2012 concernant certaines modalites d 'application et Ia 
sanction du reglement (CE) no 2173/2005 du Conseil du 20 decembre 
2005 concernant Ia mise en place d'un regime d'autorisation FLEGT 
relatif aux importations de bois dans Ia Communaute europeenne; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 3, 4 , 5 et 7 de Ia loi 
du 21 juillet 2012 concernant certaines modalites d' application et la 
sanction du reglement (UE) no 995/2010 du Parlement europeen et du 
Conseil du 20 octobre 2010 etablissant les obligations des operateurs 
qui mettent dubois et des produits derives sur le marche; 
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les dispositions penales mentionnees aux articles 3, 4 et 7 de Ia loi du 5 
juin 2014 a. concernant certaines modalites d'application et Ia sanction 
du reglement (UE) no 649/2012 du Parlement europeen et du Conseil 
du 4 juillet 2012 concernant les exportations et importations de 
produits chimiques dangereux, b. abrogeant Ia loi du 28 mai 2009 
concernant certaines modalites d'application et Ia sanction du 
reglement (CE) no 689/2008 du Parlement europeen et du Conseil du 
17 juin 2008 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux. 

Les elements de programme de Ia quatrieme partie ne sont enseignes qu'aux fonctionnaires a 
assermenter a Ia loi correspondante. » 

Art. 3. Notre Ministre de l'Environnement, Notre Ministre de Ia Justice et Notre Ministre des 
Finances, sont charges, chacun en ce qui le concerne, de }'execution du present reglement qui sera 
publie au Memorial. 
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Expose des motifs 

Le present projet de reglement grand-ducal se propose de modifier le reglement grand-ducal du 3 
avril 2014 fixant le programme, Ia duree et les modalites de contr6le de connaissances de Ia 
formation professionnelle speciale portant sur la recherche et Ia constatation des infractions ainsi 
que sur les dispositions penales de certaines lois en matiere environnementale, en le completant 
et en le precisant sur des points specifiques. 

Pour les besoins d'actualisation, le champ d'application et Ia portee dudit reglement doivent etre 
etendus ad' autres dispositions legislatives, a savoir 

Ia loi d~ 28 juillet 201 1 portant execution et sanction de certains reglements 
communautaires relatifs aux installations contenant certains gaz a effet de serre flu01·es ; 
Ia loi du 11 aout 201 1 portant execution et sanction du reglement (CE) n°1005/2009 du 
Parlement europeen et du Conseil du 16 septembre 2009 relatif a des substances qui 
appauvrissent Ia couche d'ozone; 
la loi du 5 juin 2014 a. concernant certaines modalites d'application et ]a sanction du 
reglement (UE) no 649/2012 du Parlement europeen et du Conseil du 4 juillet 2012 
concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux, b. 
abrogeant Ia loi du 28 mai 2009 concernant certaines modalites d'application et Ia 
sanction du reglement (CE) no 689/2008 du Parlement europeen et du Conseil du 17 juin 
2008 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux. 

En ce qui concerne Ia matiere des piles et accumulateurs, qui est regie par Ia loi modifiee du 19 
decembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux dechets de piles et 
d 'accumulateurs, b) modifiant I a Ioi modifiee du 17 juin 1994 relative a I a prevention et a I a 
gestion des dechets, le projet de reglement prend en consideration les modifications a ladite 
legislation, telles qu'elles sont soumises au vote de la Chambre des Deputes (doc.par1.6663). 
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Commentaire des articles 

Ad article 1 er: La liste des lois comportant des dispositions afferentes est adaptee, ceci par 
1 'ajout de trois legislations au releve actualise. 

Ad article 2 : Pour des raisons notamment de securite juridique, la formulation du releve des 
dispositions penales en question, figurant a I' article 3 de I' actuel reglement, est adaptee. Pour des 
raisons notamment de lisibilite, l'article 3 de l'actuel reglement est remplace en consequence 
dans son integralite. 

Ad article 3 : L' article contient la formule executoire. 
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Reglement grand-ducal modifie du 3 avril 2014 fixant le programme, Ia duree et les 
modalites de controle de connaissances de Ia formation professionnelle speciale portant sur 
Ia recherche et Ia constatation des infractions ainsi que sur les dispositions penales de 
certaines lois en matiere environnementale 

Texte coordonne 

Art. 1 er .. Le present reglement fixe le programme, Ia duree et les modalites de contr6le des 
connaissances de Ia formation professionnelle speciale des fonctionnaires de 1 'Administration 
des douanes et accises, de 1' Administration de 1 'environnement, de 1 'Administration de Ia gestion 
de 1 'eau et de 1 'Administration de Ia nature et des fon~ts en vue de satisfaire aux conditions 
d'attribution de Ia qualite d'officier de police judiciaire pour Ia constatation et Ia recherche des 
infractions a certaines lois dont ils acquierent connaissance dans ]'exercice de leurs fonctions. 

(rgd du XXXX) 
« Le present reglement concerne : 

Ia loi modifiee du I9 decembre 2008 relative a l'eau; 
]a loi modifiee du 19 decembre 2008 a) relative aux piles et accumulateurs ainsi gu' aux 
dechets de piles et d' accurnu]ateurs, b) modifiant ]a loi modifiee du I7 juin I994 relative 
a la prevention et a Ia gestion des dechets; 
Ia loi du 28 juillet 2011 portant execution et sanction de certains reglements 
communautaires re]atifs aux installations contenant certains gaz a effet de serre fluores ; 
Ia loi du II aout 2011 portant execution et sanction du reglement (CE) no I 005/2009 du 
Parlement europeen et du Conseil du I6 septembre 2009 relatif a des substances qui 
appauvrissent ]a couche d'ozone ; 
Ia loi du 16 decembre 2011 concernant ]'enregistrement, ]'evaluation et l'autorisation des 
substan·ces chimigues ainsi que ]a classification, 1 'etiquetage et I' emballage des 
substances et melanges chimiques; 
Ia loi modifiee du 2I mars 2012 relative aux dechets; 
]a loi du 2I juillet 2012 concernant certaines modalites d'application et ]a sanction du 
reglement (CE) no 2I73/2005 du Conseil du 20 decembre 2005 concernant la mise en 
place d'un regime d'autorisation FLEGT relatif aux importations de bois dans la 
Communaute europeenne; 
]a loi du 21 juillet 2012 concernant certaines modalites d'application et la sanction du 
reglement (UE) n° 995/2010 du Parlement europeen et du Conseil du 20 octobre 2010 
etablissant les obligations des operateurs qui mettent du bois et des produits derives sur le 
marche; et 
]a loi du 5 juin 20I4 a. concernant certaines modalites d'application et ]a sanction du 
reglement (UE) no 649/2012 du Parlement europeen et du Conseil du 4 juillet 20I2 
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concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux, b. 
abrogeant la loi du 28 mai 2009 concernant certaines modalites d'application et la 
sanction du reglement (CE) n° 689/2008 du Parlement europeen et du Conseil du I7 juin 
2008 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux. » 

Art. 2. La formation des agents est organisee par l'Institut national d'administration publique 
denomme ci-apres «l'Institut», dans le cadre de la formation continue des agents de l'Etat, selon 
les besoins de I' Administration des douanes et accises, de I' Administration de I' environnement, 
de I' Administration de la gestion de I' eau et de I 'Administration de I a nature et des fon:!ts. 

(rgd du XXXX) 

« Art.3. Le programme de formation professionnelle speciale des fonctionnaires charges de Ia 
recherche et de Ia constatation des infractions aux titres des lois mentionnees a }'article Ier. alinea 
2 ainsi qu'aux reglements grand-ducaux pris en leur execution et Ie nombre des heures y 
afferents sont fixes comme suit: 

Premiere partie : 
(2 heures) 

Deuxieme partie : 
(2 heures) 

Troisieme partie : 
(2 heures) 

Quatrieme partie : 

(2 heures) 

organisation judiciaire; 
fonctionnement du Parquet - acheminement des dossiers; 
la fonction de juge d'instruction et la saisine d'instruction; 
la saisine des juridictions de jugement et le deroulement des audiences; 
Ia recherche et Ia constatation des infractions. 

droits et obligations de I' officier de police judiciaire; 
valeur probante. 

constatations des infractions; 
flagrant delit; 
ordonnance de perguisition et de saisie. 

examen des lois sur lesquelles les agents. vont etre assermentes et 
lesguelles leur attribuent des pouvoirs etendus: 

les dispositions penales mentionnees aux articles 58, 59 et 61 de Ia Ioi 
modifiee du 19 decembre 2008 relative a I' eau; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 21 bis, 2I ter et 22 de 
la loi modifiee du 19 decembre 2008 a) relative aux piles et 
accumulateurs ainsi qu'aux dechets de piles et d'accumulateurs, b) 
modifiant la loi modifiee du 17 juin I994 relative a Ia prevention et a 
Ia gestion des dechets; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 5, 6 et 8 de Ia loi du 
28 juillet 20I1 portant execution et sanction de certains reglements 
communautaires relatifs aux installations contenant certains gaz a effet 
de serre fluores ; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 5, 6 et 8 de Ia loi du 
II aout 20II portant execution et sanction du reglement (CE) 
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n° 1005/2009 du Parlement europeen et du Conseil du 16 septembre 
2009 relatif a des substances qui appauvrissent Ia couche d 'ozone ; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 5, 6, 7 et 9 de la loi 
du 16 decembre 2011 concernant !'enregistrement, !'evaluation et 
l'autorisation des substances chimigues ainsi que Ia classification, 
1' etiquetage et 1' em ball age des substances et melanges chimiques; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 45, 46 Cet) 47 (et) 
C 48) de Ia loi du 21 mars 2012 relative aux dechets; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 3, 4, 5 et 7 de Ia loi 
du 21 juillet 2012 concernant certaines moda1ites d' application et Ia 
sanction du reglement CCE) no 2173/2005 du Conseil du 20 decembre 
2005 concernant la mise en place d'un regime d'autorisation FLEGT 
relatif aux importations de bois dans la Communaute europeenne; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 3, 4 , 5 et 7 de Ia loi 
du 21 juillet 2012 concernant certaines modalites d'application et la 
sanction du reglement CUE) no 995/2010 du Parlement europeen et du 
Conseil du 20 octobre 2010 etablissant les obligations des operateurs 
qui mettent du bois et des produits derives sur le marche ; 
les dispositions penales mentionnees aux articles 3, 4 et 7 de la loi du 5 
juin 2014 a. concernant certaines modalites d'application et Ia sanction 
du reglement CUE) no 649/2012 du Parlement europeen et du Conseil 
du 4 juillet 2012 concernant les exportations et importations de 
produits chimigues dangereux, b. abrogeant la loi du 28 mai 2009 
concernant certaines modalites d'application et la sanction du 
reglement (CE) no 689/2008 du Parlement europeen et du Conseil du 
17 juin 2008 concernant les exportations et importations de produits 
chimigues dangereux. 

Les elements de programme de Ia quatrieme partie ne sont enseignes qu'aux fonctionnaires a 
assermenter a Ia loi correspondante. » 

Art. 4. Le contr6le de connaissances se fait a !'issue de Ia formation prevue a !'article 3 et est 
organise par 1 'Institut. 

Le contr6le de connaissances de fin de formation est organise dans les trois mois qui suivent la 
fin de Ia peri ode de l 'organisation des cours. II com porte une epreuve ecrite dont le maximum 
des points a attribuer s' eleve a soixante points. 

Si Ia note attribuee au candidat s'eleve au moins" a 30 sur 60 points, le candidat est considere 
avoir reussi la formation et est admis a preter le serment prevu par ]a loi correspondante. 

Art. 5. En cas d'echec, le candidat peut se representer au prochain contr6le de connaissances 
organise par 1 'Institut. 

Le candidat est libre de participer de nouveau ala formation prevue a ]'article 2. 
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Si Ia note attribuee au candidat s'eleve au moins a 30 sur 60 points, le candidat est considere 
avoir reussi Ia formation et est admis a preter le serment prevu par la loi correspondante. 

Art. 6. Toutefois, pour les agents qui ont reussi le controle de connaissances vise a l'article 4 
pour au moins une des lois visees a I' article 1 er, alinea 2 du present reglement et qui doivent etre 
assermentes a une ou plusieurs lois supplementaires, le programme de formation et le controle de 
connaissances se limite aux dispositions penales des lois supplementaires. 

Les agents qui, au moment de l'entree en vigueur du present reglement ont deja smv1 une 
formation correspondant au programme mentionne a }'article 3, organisee ou reconnue par 
1 'Institut, et qui ont deja prete serment en vertu de la loi modifiee du 17 juin 1994 relative a Ia 
prevention et a Ia gestion des dechets ou de la loi du 16 decembre 2011 concernant 
}'enregistrement, l'evaluation et l'autorisation des substances chimiques ainsi que Ia 
classification, l'etiquetage et l'emballage des substances et melanges chimiques sont de plein 
droit dispenses de Ia premiere, deuxieme et troisieme parties de Ia formation mentionnee a 
I' article 3 et du controle de connaissances prevu a l'article 4 en ce qui conceme ces trois parties. 

Art. 7. Notre Ministre de l'Environnement, Notre Ministre de Ia Justice et Notre Ministre des 
Finances, sont charges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution du present reglement qui sera 
publie au Memorial. 
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